
 

 
 

 
 
Communiqué de presse  

 

 
L’Université de Limoges renouvelle sa convention de 
partenariat avec l’Université du 6 Octobre (Le Caire – Egypte) 

 
 
 

 
Du 6 au 9 avril 2015, l’Université de Limoges accueille une délégation de l’Université du 6 
Octobre. L’objectif de cette visite est de renouveler la convention de partenariat qui existe 
depuis 2004 afin d’articuler des actions dans le domaine de la médecine et d’élargir les axes de 
coopération entre les deux établissements. 
  
Le renouvellement de la convention vise à développer des actions précises avec le Centre 
Hospitalier Universitaire de Limoges (CHU Limoges). La rencontre permettra de discuter de 
l’élargissement des domaines de coopération, surtout avec la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines et avec l’École Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Limoges.  
 
Le mardi 7 avril, les membres de l’Université du 6 Octobre seront accueillis au Pôle 
International afin que leur soit présentée la stratégie internationale de l’Université de Limoges. 
Le mercredi 8 avril sera une journée de travail au CHU Limoges : visite des différents services 
et rencontres avec les responsables des services concernés.  
 
Le jeudi 9 avril, la Présidente de l’Université de Limoges, Hélène Pauliat, et le Président de 
l’Université du 6 Octobre, M. Ahmed Attia, renouvelleront la convention du partenariat qui fêtera 
ses 10 ans d’activités. 
 
La délégation égyptienne sera représentée par M. Ahmed Attia, Président de l’Université du 6 
Octobre, M. Khevreldim Abdelatif, Vice-président en charge des Relations internationales, Mme 
Dawlat Elmelegy, Doyenne de la Faculté de Médecine, et M. Ashraf El Rakabawy, Directeur du 
département d’Oto-rhino-laryngologie.  
 
__________________________________________________________________ 
 
Contact : 
Pôle International 
Université de Limoges 
88 rue du Pont St Martial / 87000 Limoges 
Tél. : +33 (0) 555 14 90 96 
Mél : ri@unilim.fr 
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